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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2026-0701-1-DSP 

portant composition de la commission régionale d’information et de sélection d’appel à projets 

social ou médico-social pour les projets autorisés en application du b de l’article L. 313-3 du 

code de l’action sociale et des familles  

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique ; 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-1, L. 313-1-1, L. 313-

3 et R. 313-1 et suivants ; 
 

VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ;  
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN en qualité de Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU l’arrêté n° 2025-0912-1-DSP portant modification de l’arrêté n° 2025-220 portant composition de 
la commission régionale d’information et de sélection d’appel à projet social ou médico-social 
pour les projets autorisés en application du b de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
 

 
 

 

ARRÊTÉ 
 

 

ARTICLE 1er : 
 
Pour l’examen de l’appel à projet visant la création d’une structure Lit Halte Soins Santé dans les 
départements de Paris, de Seine-Saint-Denis ou du Val-d’Oise, sont désignés pour siéger en qualité 
de membres non permanents avec voix consultative : 
 

1° Au titre des personnalités qualifiées : 

▪ Monsieur Christian FORTERRE, Commissaire à la lutte contre la pauvreté en Ile-de-France ; 

▪ Monsieur Jacques-Bertrand De REBOUL, Directeur régional adjoint en charge de 
l’hébergement et de l’accès au logement en Ile-de-France. 

 

2° Au titre de la représentation des usagers spécialement concernés : 

▪ Monsieur Olivier BABOULAT, représentant des personnes accueillies et accompagnées ; 

▪ Madame Marie-Lucine EPOH, représentante des personnes accueillies et accompagnées. 
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3° Au titre des personnels techniques de l’Agence régionale de santé Île-de-France : 

▪ Madame Laurence DESPLANQUES, Responsable du département Périnatalité Santé 
Femmes et des Enfants à la Direction de la Santé Publique de l’ARS Ile-de-France ; 

▪ Madame Sabrina BELHADJ, Responsable du département Prévention Promotion de la Santé 
à la délégation départementale de Seine-Saint-Denis de l’ARS Ile-de-France ; 

▪ Madame Céline POULLAIN, Responsable du département Prévention et Promotion de la 
Santé à la délégation départementale de Paris de l’ARS Ile-de-France ; 

▪ Madame Diane PIRES, Responsable du département Promotion de la Santé et Réduction des 
inégalités à la délégation départementale du Val-d’Oise de l’ARS Ile-de-France. 

 
ARTICLE 2 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans le délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté sera notifié aux membres de la commission et publié aux recueils des actes 
administratifs des Préfectures de la Région Île-de-France, de Paris, de Seine-Saint-Denis et du Val-
d’Oise.  
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 07/01/2026 

 

 

 Signé 

 

Par Jean FABRE-MONS,  

Directeur adjoint de la Santé Publique 

de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-

France 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Denis ROBIN 
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